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COMMUNIQUÉ  
Objet : inscription au doctorat  

 

L’Université virtuelle du Sénégal (UVS) informe les étudiants sélectionnés 

pour le doctorat du démarrage des inscriptions, à partir du vendredi 04 

jusqu’au 18 février 2022. 

Le paiement des frais d’inscription, dont le montant est fixé à 75 000 F CFA 

(+500 frais) ou 100 000 F CFA (+500 frais) selon le statut de l’étudiant, se 

fera via les opérateurs de transfert YUP, I-PAI ou In-Touch. 

Pour rappel, le paiement des droits d’inscription est un préalable à 

l’inscription administrative. Seuls les étudiants ayant procédé au paiement des 

droits d’inscription pourront s’inscrire auprès du personnel des Espaces 

numériques ouverts (ENO).  

 

Tout étudiant non inscrit sera considéré comme démissionnaire, à l’issue de la 

date indiquée. 

 

L’UVS souhaite aux étudiants admis une bonne rentrée académique 2021-2022. 


